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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/27 

SOLIDARITÉS – POLITIQUE SOCIALE MUNICIPALE –DISPOSITIF D’AIDE ALIMENTAIRE – OUVERTURE 
D’UNE BOUTIQUE ALIMENTAIRE ASSOCIATIVE – CONVENTION TRIPARTITE – VILLE, CCAS DE 
MONTIVILLIERS ET CROIX ROUGE FRANÇAISE – ADOPTION - SIGNATURE – AUTORISATION 
 

Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire  Dans le cadre de la politique sociale déclinée par la 
Municipalité, un dispositif d’aide alimentaire municipal est porté par le CCAS en partenariat et en 
complémentarité d’actions avec les acteurs du territoire.  

Il s’articule autour de :  
 

- L’épicerie sociale du CCAS 
- La distribution de colis alimentaires, approvisionnée par la Banque Alimentaire  
- L’action Graines en Main 
- Les actions de prévention santé, hygiène, alimentation ainsi que des ateliers cuisines 
- Une distribution des Restos du Cœur (campagne d’hiver et campagne d’été).  

 
Afin de répondre aux besoins des montivillons les plus fragiles et de déployer un dispositif 
alimentaire couvrant l’ensemble du territoire dans des conditions d’accueil et d’accompagnement 
adaptées et de traçabilité alimentaire optimale, il est proposé l’ouverture d’une boutique alimentaire 
associative au sein du Centre Social Jean Moulin. 
 
Outre le fait d’apporter un service nouveau en proximité des populations fragilisées de la Belle Etoile 
et de capter de nouveaux publics pour le Centre Social Jean Moulin, cette boutique permettra d’une 
part d’optimiser les conditions de distribution des colis de la banque alimentaire auprès des 
populations mais également de répondre de façon optimale aux normes d’hygiène et de sécurité 
alimentaire applicables à toute distribution de denrées. 
 
Cette boutique alimentaire, qui devrait ouvrir ses portes le 17 mars prochain, présentera les atouts 
suivants pour la population :  
 

- Un service de proximité pour les publics les plus vulnérables et présentant des difficultés de 
mobilité 

- Un accueil confidentiel et personnalisé dans des locaux accueillants 
- La possibilité : 

 D’effectuer des démarches via l’accueil Maison France Services délocalisé au sein du 
CSJM 

 D’intégrer les actions et/ou de participer aux activités du CSJM 
- Une aide alimentaire pérenne tout au long de l’année à raison de deux distributions de 

colis/mois (en lieu et place d’une distribution par mois à ce jour). 
 
Cette boutique associative sera portée et animée par l’unité locale de la Croix Rouge Française qui 
interviendra en complémentarité de l’action du CCAS et du Centre Social Jean Moulin.  
 
L’action de la future boutique alimentaire sera en adéquation avec le projet social de territoire du 
CSJM qu’il décline en lien avec la Caf de Seine Maritime ; en ce sens l’équipe du CSJM se chargera de 
l’accueil et de l’orientation des publics et pourra proposer des ateliers cuisine et activités dédiées aux 
bénéficiaires.  



 
Le CCAS assurera la coordination du dispositif d’aide alimentaire en lien avec la Croix Rouge, le CSJM 
et la Banque Alimentaire. Il se chargera d’assurer l’accompagnement social, l’instruction et 
l’attribution d’aides sociales complémentaires (selon les conditions du règlement des aides 
facultatives du CCAS) pour les publics qui seraient orientés par les partenaires du dispositif.  
 
En vue de cette ouverture et afin d’articuler les engagements des différents partenaires, il est 
proposé la signature d’une convention de partenariat, dont le projet est joint en annexe.  
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
- La volonté de la Municipalité de répondre aux besoins des plus fragiles sur l’ensemble du 

territoire 
- La politique d’aide alimentaire déclinée par le CCAS de Montivilliers à l’échelle de la commune  
- La nécessité d’améliorer les conditions d’accueil et de distribution des colis alimentaires 
- L’intérêt de développer une réponse alimentaire coordonnée à l’échelle de la commune en 

s’appuyant sur une coordination partenariale 
- Les enjeux portant sur le Centre Social Jean Moulin dans le cadre de son contrat de projet 2022-

2024  
- Que la Croix Rouge Française dispose d’une solide expérience en matière de distribution 

alimentaire 
 

Sa Commission Municipale Vie Sportive et Vie Associative n°4, réunie le 23 février 2022, consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée des solidarités, des séniors, du handicap, du 
logement, de l’insertion et de l’emploi ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat tripartite entre la Ville, CCAS 
et Croix Rouge Française portant sur l’installation d’une boutique alimentaire associative sur la 
commune 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte s’y rapportant 
 
 
 

Pas d’incidence budgétaire 
(Montant de la mise à disposition de locaux à valoriser par l’association dans son compte de résultat 

pour l’année N-1). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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